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Assemblée générale du Groupe suisse de criminologie  

du 23 mars 2023 
 
 
Käfigturm, Berne, 17h30 
 

Personnes présentes et absentes selon liste aux archives.  
 
 
 

1. Bienvenue et élection des scrutateurs  
 
Élection d’un scrutateur ? pas besoin, je peux compter moi-même les voix.  
 
Quelqu’un souhaite-il modifier l’ordre du jour ? Möchte jemand etwas auf die Traktandenliste 
hinzufügen? (Silence dans l’assemblée) 
 
Vote : qui accepte l’ordre du jour ?  
L’ordre du jour est adopté tacitement.  
 

2. Protocole de la 44e Assemblée générale ordinaire du 24 août 2022  
 
Le procès-verbal de l’assemblée générale du 24 août 2022 a été mis en ligne sur notre site 
internet.  
Est-ce que vous avez des questions ? 
Un membre pose une question, Daniel Fink y répond à satisfaction.  
 
Vote : Qui accepte ce PV ? 
Le PV de l’AG 2022 est accepté à l’unanimité.  
 
 

3. Rapport annuel 2022 de la Présidente et information du Comité  
 
Joëlle Vuille informe sur les activités du groupe pendant l’année 2022. 
 
Séances du comité : 
Nous avons eu trois séances du comité en 2022 (24 février, 16 juin, 25 octobre), en ligne ou 
en présentiel. Je souhaite remercier les membres du comité pour leur collaboration durant 
l’année écoulée et pour la très bonne ambiance qui règne au sein du groupe.  
 
Congrès : 
En août 2022, nous avons organisé le congrès « Alternatives : de la sanction alternative à la 
criminologie alternative » à Interlaken.  
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Publications :  
- La NCrim/NKrim a publié deux numéros en 2022, je remercie la rédaction en chef et 

les auteurs qui ont rédigé des contributions pour ces deux numéros.  
o Le premier numéro est un numéro spécial consacré aux proches des personnes 

en détention, qui reprend des contributions présentées au congrès 2021 du 
groupe « Reform im Strafwesen » 

o Le deuxième numéro est un « livre blanc » sur l’avenir de l’exécution des 
sanctions en Suisse 

- Les actes du congrès 2021 « De la répression à la prévention » ont été publiés en 
octobre 2022. 

 
Digitalisation de nos archives : 

- Ce projet avec e-Periodika se poursuit ; Daniel Fink doit être chaleureusement 
remercié à cet égard, car il a tout récemment réussi à débloquer la situation avec une 
ancienne maison d’édition, qui a finalement accepté de mettre à disposition les 
anciens numéros de la Revue suisse de criminologie et les actes des anciens congrès. 

- Nous devons aussi remercier vivement les bons offices de l’Académie suisse pour les 
sciences humaines, sans qui il n’aurait pas été possible de trouver une solution  avec 
cette maison d’édition. 

 
Nouveau site internet :  

- Le nouveau site internet est maintenant en ligne. Je vous encourage à le visiter et à 
nous donner un feedback constructif. Nous sommes encore en train de le développer. 
Merci encore une fois à Daniel Fink.  
Un membre pose une question concernant l’accès (difficile) au domaine des membres. 
Daniel Fink va y remédier afin d’apporter plus de clarté à ce sujet. 

- 4 membres du comité ont fait des petites vidéos pour présenter le groupe et la 
criminologie comme discipline ; ces vidéos sont en ligne, merci à elles et eux. 

 
Vote : Est-ce que vous acceptez le rapport de la présidence ? (Hochements de tête de tous les 
membres présents dans la salle).  
Le rapport est accepté. 
 
 

4. Comptes annuels 2022 et rapport de l’organe de révision 
 
Comptes: ich übergebe das Wort an unseren Quästor, Sikander VON BHICKNAPAHARI. 
 
Sikander présente les comptes 2022. 
Daniel demande pourquoi l’argent de la SAGW n’est pas dedans. Sikander répond que c’est 
parce qu’il n’a encore reçu aucun document contraignant qui lui permet de le mettre dans la 
comptabilité. Le montant apparaîtra dans les comptes 2023.  
 
Est-ce que vous avez des questions ? Non.  
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Rapport du réviseur : Etant absent à l'AG 2022, Serge n'a pas été informé de la date de l'AG 
2023, qui par ailleurs tombait un jour où il passait des examens. De ce fait, nous ne 
sommes pas encore en possession de son rapport.  
 
Est-ce que vous avez des questions ? Non. 
 
Proposition : les membres acceptent de façon conditionnelle le rapport du réviseur. Ce 
rapport sera envoyé par courriel à chaque membre présent et chacun aura un droit 
d’opposition après avoir vu le document ; la façon de procéder convient à tout le monde.  
 
Vote : est-ce que vous acceptez les comptes et le rapport de réviseur sous conditions, et 
donnez décharge au comité ? Oui, unanimité des votes.  
 
Nous souhaitons bonne chance à Serge pour ses examens.  
 
Note : le rapport du réviseur, daté du 3 mai 2023, a été envoyé par courriel par la soussignée 
à tous les membres présents en date du 16 mai 2023.  
 
 

5. Cotisation : Suite au vote consultatif de l'AG de l'année dernière, une proposition est 
faite pour un nouveau montant de Fr. 150.— 

 
Lors de l’Assemblée générale de 2022, une motion avait été déposée d’augmenter le montant 
de la cotisation des membres réguliers à 150 frs par an. Pour rappel : 

- Ce montant est resté inchangé depuis 2003.  
- La cotisation inclut la revue, dont l’abonnement annuel coûte à lui seul 135 francs (en 

2003, l’abonnement à la revue coûtait 73 francs). 
- Le montant de 150 francs correspond enfin à ce qui se fait actuellement dans d’autres 

associations professionnelles.  
 
J’ouvre le débat : qui veut s’exprimer ? 
Quelques personnes posent des questions sur le prix de l’abonnement, etc. Les membres du 
comité répondent à satisfaction. 
 
Vote : Qui accepte d’augmenter la cotisation annuelle des membres ordinaires à 150 frs, en 
gardant le montant pour les étudiants à 60 frs ?  
Les membres acceptent à l’unanimité.  
 
 

6. Budget 2023  
 
Ich übergebe das Wort an unseren Quästor, Sikander VON BHICKNAPAHARI. 
 
Est-ce que vous avez des questions ? Quelques membres posent des questions. Sikander 
répond à satisfaction.  
 
Vote : qui accepte le budget 2023 ? 
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Les membres acceptent le budget à l’unanimité.  
Je remercie notre trésorier, Sikander, pour son travail.  
 
 

7. Election  
 
Je vous avais déjà annoncé lors de l’assemblée générale 2022 que je souhaitais me retirer de 
la rédaction en chef de la Nouvelle revue de criminologie et de politique criminelle. J’y ai siégé 
depuis 2015 et même si j’ai toujours eu beaucoup de plaisir à travailler avec Benjamin Brägger 
et Stefan Keller et notre maison d’édition Helbing Lichtenhahn, je n’ai plus assez de temps 
pour me consacrer à cela.  
 
Nous avons approché deux personnes dont nous pensons qu’elles seront parfaites pour 
prendre le relai :  

- La Prof. Nora Markwalder de l’Université de St-Gall ; elle est professeure assistante de 
droit pénal, procédure pénale et criminologie, elle a une grande expérience de la 
recherche empirique en criminologie, elle est parfaitement bilingue. Nora s’excuse car 
étant actuellement à l’étranger, elle ne peut pas être présente à l’AG.  

- Mme Aimée Zermatten, qui a soutenu une thèse de doctorat en droit pénal à 
l’Université de Fribourg en décembre, donc elle sera bientôt Dr Zermatten (mais pas 
encore tout à fait) ; elle travaille depuis de nombreuses années à l’Office fédéral de la 
justice, est aussi parfaitement bilingue. Madame Zermatten ne peut pas être présente 
aujourd’hui pour raison médicale et vous prie de bien vouloir excuser son absence.  

 
André KUHN demande ce qu’il en est du montant qu’elles toucheront comme indemnité. 
Stefan KELLER précise que les 6'000 frs seront partagés en 4. André KUHN demande si on ne 
devrait pas diminuer ce montant. Certains membres estiment que ce n’est pas très élevé, 
même si on comprend que, pour le groupe, c’est une charge. On en reparlera lors de la 
prochaine réunion du comité.  
 
Election (ensemble) : est-ce que vous acceptez d’élire Nora Markwalder et Aimée Zermatten 
à la rédaction en chef de la NKrim ? oui, à l’unanimité.  
 
 

8. Admission de nouveaux membres  
 
Nous n’avons pas reçu à temps la liste des nouveaux membres.  
 
Je propose d’admettre les membres conditionnellement, et d’envoyer la liste des nouveaux 
membres aux membres présents par courriel dans quelques jours. Cette façon de procéder 
est acceptée à l’unanimité et les nouveaux membres sont donc admis conditionnellement. 
 
Note : la liste des nouveaux membres admis depuis l’assemblée générale 2022 a été envoyé 
par courriel par la soussignée à tous les membres présents en date du 16 mai 2023.  
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9. Demandes écrites selon art. 16 des statuts  
 
Personne n’a transmis de demande écrite.  
 
 

10. Congrès 2024 (Congrès du jubilée du 6 au 8 mars 2024 : 50 ans du GSC) et 2025  
 

- Le prochain congrès aura lieu du 6 au 8 mars 2024 à Interlaken. La thématique sera : 
« Was ist die Strafjustiz Wert ». Je passe la parole à Daniel Fink pour nous présenter le 
programme provisoire. Françoise, Jörg, Ahmed et Daniel sont dans le comité 
d’organisation. Le jeudi après-midi sera consacré aux 50 ans du GSC, 7 présentations 
centrales sur la criminologie en Suisse.  

- Je profite de l’occasion pour vous rappeler notre « call for papers » pour le jubilée : 
chacun peut participer, la première étape est de nous contacter pour nous dire sur 
quelle thématique vous souhaitez travailler, puis nous renvoyer votre contribution 
pour la fin du mois d’août 2023. Parlez-en aussi aux personnes que vous connaissez. 

- Nous n’avons pas encore décidé quand aura lieu le congrès 2025.  
o Idée de thématiques ? 

▪ André KUHN propose « Femmes et criminologie » : les organisatrices et 
toutes les conférencières sont des femmes, les hommes seraient 
absents. Plusieurs personnes se déclarent en faveur de cette 
thématique, mais sans exclure les hommes des conférenciers ou des 
organisateurs.  

▪ Mesures et bilan depuis l’entrée en vigueur du nouveau code pénal 
▪ Nouvelles technologies et justice pénale (mais on a traité de cela il y a 

quelques années) 
▪ Alter und Kriminologie 
▪ Minorités et criminologie (femmes mais aussi personnes trans, non 

binaires, personnes âgées, etc.) 
o Durée du congrès ? 

▪ 3 jours c’est long pour prendre congé pour les praticiens. 
▪ 2 jours c’est plus pratique 
▪ Les membres prennent la parole en faveur de l’un ou de l’autre option.  

 
 

11. Divers 
 

Rien.  
 
Il est 18h52, je lève la séance et vous invite à partager un petit apéritif.  
 
Joëlle Vuille, Présidente 
 
 
Note suite à l’AG du 6 mars 2024 :  
Suite à l'intervention de l'intéressé (Serge Favre) à l'AG du 6 mars 2024, la phrase concernant 
le rapport du réviseur des comptes a été modifiée et adoptée dans sa version actuelle.  


